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  Lettres identiques datées du 19 juin 2012, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par le Représentant permanent d’Israël  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je souhaiterais vous faire part de ma grande inquiétude eu égard à la 
détérioration de la situation sur le plan de la sécurité dans la péninsule du Sinaï, 
suite à la série d’attaques meurtrières menées depuis cette zone.  

 Tôt hier matin, un groupe de terroristes lourdement armés ont franchi la 
frontière séparant le Sinaï du sud d’Israël et placé sur le sol israélien un engin 
explosif qu’ils ont fait exploser au moment où un véhicule transportant un groupe de 
travailleurs civils israéliens passait dans la zone. Puis ils ont ouvert le feu sur ce 
véhicule civil avec un missile antichar, des grenades et des armes légères, causant la 
mort de Saeed Fashafshe, citoyen israélien et père de quatre jeunes enfants.  

 Lors d’un autre incident, le 16 juin 2012, des terroristes ont tiré vers le sud 
d’Israël depuis le Sinaï des roquettes Grad qui ont explosé dans les régions de Ovda 
et de Mizpeh Ramon.  

 Ces attaques révoltantes illustrent une situation dérangeante dans laquelle les 
terroristes utilisent de plus en plus le désert du Sinaï pour lancer des attaques contre 
Israël. 

 Dans le contexte troublé dans lequel se trouve toujours le Moyen-Orient, il est 
crucial que la communauté internationale envoie un message clair aux terroristes qui 
sévissent dans notre région. Israël attend du Conseil de sécurité et de tous les 
membres de la communauté internationale ayant le sens des responsabilités qu’ils 
condamnent ces attaques sans plus tarder et sans équivoque. 

 Israël a exercé et continuera d’exercer son droit de légitime défense, selon 
qu’il conviendra, et prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger ses 
citoyens. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité.  
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent d’Israël 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Ron Prosor 


